
( N° 42. ) 

Chambre des Heprésentants. 

SÉANCE nu 11 DÉCEllIBRE 184 J • 

RAPPORT [ait pa1' M. DEftlOIWEAU 1 au nom de la commission. (*) cliargée 
d'e:r:ami'ne1• le p1·qjet de loi concernant les étran.r;ers rész'dont en Belgùpee. 

î\hssrnuns, 

La comrmssion à laquelle vous avez renvoyé le projet de loi présenté par 
M. le Ministre de la Justice, concernant les étrangers résidant en Belgique, m'a 
chargé de vous soumettre le résultat de ses délibérations. 

Le projet de loi dont s'agit a pour objet : 
1° De proroaer la force obligatoire de la loi du ~2 septembre 1835 sur le 

même objet) jusqu'au 1 cr janvier 18-45. 
2° D'abroger le numéro 2° de l'article 2 de cette loi. 
La prorogation <le la force obligatoire <le la loi n'a éprouvé aucune difficulté 

dans le sein de la conrmission; aussi a-t-elle été unanime pour adopter celle 
disposition du projet: il lui a pan1 qu'elle était parfaitement justifiée par les 
motifs qui vous ont été exposés pal' M. le Ministre de la Justice. 

Nous n'avons pas été éualement d'accord, dans le sein de la commission, sur 
l'abrogation proposée du n° 2 de l'art. 2,; toutefois il a été généralement re 
connu qu'il était utile de modifier celte disposition. 

Les dispositions <le l'article premier de la loi ne peuvent être appliquées 1 aux 
terme~ du n° 2° de l'ar t. 2, 

cc A l'étranger marié avec une femme belge dont il a des enfants, nés en Bel 
}) gique pendant sa résidence dans ce pays. n 

Cette disposition se trouvait dans le projet présenté par le Gouvernement dans 
la séance du 12 août 1835. 

Les Jra, 2me et 3me sec lions, ainsi que la sec lion centrale I n'avaient pas cru qu'il 
existât des motifs assez fondés pom· admettre une pareille exception légale; 
mais la section centrale avait pris une précaution contre des abus que l'on 
aurait pu craindre, en proposant que la loi fùt temporaire. 

Cette proposition de rendre la loi temporaire fut adoptée pal' la Chambre; 
celle faite de remplacer les articles 1 cr el 2 du projet du Gouverrneut par un 
article ainsi conçu : cc L'étranger, non autorisé à établir son domicile en Bel- 

(*) Cette commission était composée do MM. HAIKEM, président, CoPPIETJsl\S, Du Bus ainé, 
LEntAU, Ft.aussu , Dou.1,;1, el D1mOi'lrEAU, rapporteur. 
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» uique_. qui compromet l'ordre {'l ln tranq11illrlé publics. poml'a être con 
n traiut par le Couvcruement ù sortir du l<'ITitoire lH'lgt', ou ù 1·ésidtw dam 
)) la commune, le canton, l'arrondissement ou la provmce qu'il lui désirrncra, )) 
ne fui pas admise, el les exceptions contenues dans le projet J11 Couverncment 
furent volées. 

Celle rcqu ise au n° 2° fut alors justifiée, par le motif qu'il n'y n pas de pins 
u1·a1Hle mauifestation de la volonté de s'nttachcr à 1111 pays qu(• de s'y marier r-t 
d'y habiter. Cc motif s'applique sans doute ù l'étrnnccr qui fixe le siéae de ses 
affaires dans le royaume, mais; il faut bien le reconuultrc. i! uo s'applique pas 
avec la même force ù l'étranger qui , hieu que marié avec une femme belge 
dont il a des en fonts 1 nés en Bc·lgique, n'a dans ce rrnys qu'une résidence mo 
nicntanée qu'il change alte rnativcmcnt ; aussi I pour confn mer l'exception , 
il a paru qu'une résidence habituelle cl continue devait être requise. C'est pour 
quoi , dans le sein de la commission , l'on a pensé qu'il y avait lieu de chang er 
dans ce sens le n° 12° de l'articl<.' 2 de la loi en viauet11· 1 et d'y substituer la dis 
po s il ion suivante : 

« 2° A l'étranp,er qui n'a pas cessé de résider en Rel3iqut'._ depuis son mariage 
>i avec une femme bclue, dont il a des enfants nés en Bel1:rique. n 

Celle propoaition n été adoptée pal' cinq rnembres ; les deux nu11·('S ont donné 
la préférence à toutes les dispositions du projet présenté par le Gouvernement. 
L'article premier de la loi du 2'2 septembre 1035 s'applique : 
A l'étranger résidant en Belgique, ou], prrr sa condu ite , compromet la tran 

quillitd piebli'que, ou, qui a étd pom·sui'vz' ou condamné à l'etran qe»: pour les 
crimes ou délits qui donnent lien a l'extradition, conformément a la loi du Ier 
octobre 1833. 
Or , il est 1oujonrs utile, si pas nécessaire , de coordonner les lois entre elles. 

s·11 existe un traité d'extradition 1 le Gouvernement pourra 1 en vertu de la loi 
sur les extradit ions , consentir l'extradition d'étrangers qui pourraient se trou 
ver dans hm des cas prévus par l'article 2 <le la loi du 22 septembre ]83i5; 
il suffira de représente!' l'arrêt de condamnation 011 de mise en accusation rendu 
par les juges étrangers. Si, au contraire , il n'existe pas de traité avec le pays 
où la poursuite ou la condamnation a eu lieu, il est sans doute de lintérêt 
de la Belgique de ne pas accorder le droit <l'habiter son territoire, malgl'é la 
volonté du Gouvernemenl, à celui qui se trouve. dans son propre pays , 
l'objet d'une telle condamnation ou d'une telle poursuite; et il serait rationnel 
(dans ces cas bien entendu) de ne pas établir dans la loi dz'te tl'eœpulsion , des 
exceptions qui ne se trouvent pas dans celles sur les eaitraditions , Toutefois des 
exceptions ayant été admises dans la loi du 22 septembre 1835, contre l'avis de 
la section cent raie, el d'après les propositions mêmes du Gouverneme,nl, la ma 
jorité de la commission n'a pns cru qu'il y avait lieu de les abroger; mais comme 
la seconde de ces exceptions peut avoir, par la rédaction qui 1Ia contient, une 
portée au delà des mot ifs qui militent pour son admisson , la modification 
qu'elle prüpose lui a paru nécessaire ; en conséquence la commission a l'hon 
neur de proposer à la Chambre l'adoption du projet ci-annexé. 

Le Rapporteur :t 

DE~IONCEAU. 

Le Pré.'lident, 

Ri\..IKEiJI. 



J>RO,J ET DE LOI. 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, dé 
crété et Nous ordonnons ce qui suit : 

ART(Cl,E UNIQUE. 

La loi du 22 septembre J835 (Bulletin Officiel n° 643), 
concernant les étrangers résidant en Belgique, aura force 
obligatoire jusqu'au 1er janvier 1845. 

Le n° 2° de l'art. 2 de celle loi est abrogé, el est rem 
placé par la disposition suioante : 

2° A l'étrange1· qui n'a JJru cesse de rés ider en Belgi 
<pte, depui« son mariage avec une femme belge, dont il a 
des enfant» 11és en Belgique. 

Mautlons et ordonnons, etc. 


